
Bultats de la dernière crise agrîoole S S i P i 
par la sécheresse qui a amené une baisse 
considérable sur te prrx du bétail. 

M. PLISSONNIER lui succède. Son dis
cours est une série de lamentation». 

Il déplore les économies faites sur le ser
vice dea haras, regrette qu'on n'utilise ptw 
mieux les crédita affectes à l'office des ren
seignements agricoles, demande l'au^^nen-
iation des récompenses décernées dana les 
concours. 

Après diverses interventions, M. RUAU, 
ministre de l'Agriculture, répond aux criti
ques et aux vœux des précédents oraJteurs. 

Il termine en affirmant que l'agriculture 
française n'a jamais été plus florissante et 
que rklée de mutualité se développe de plut? 
en plus dans les campagnes. 

La séance est levée a midS cinq. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
La séance s'ouvre à 2 heures 20 sous la 

présidence de M. BR1SSON. 

Le traitement des dépotés 
Une augmentation de salaire de six mille 

francs car an. — 41 trancs par jour au 
lieu de 25- — La proposition votée à 

1 unanimité, sans discussion. 
M. BAUDON dépose, au nom de la com

mission de comptabilité de la Chambre, un© 
rroposdion ayant pour objet d augmenter 

indemnité parlementaire. 
11 fait remarquer que le prix de la vie « 

•augmenté, que les députés ont de lourdes 
charges, qu'ils sont obligés d'avoir deux ré
sidences, une à Panis et l'autre dans leur 
circonscription. 

Il propose, en conséquence, d'élever l'in
demnité parlementaire de 9.000 à quinze 
pùlle fmanes par an. 

Aussitôt la Cliambre vote l'urgence et 
adopte ki proposition a mains levées, sans 
discussion. 

I * vote par lequel la Chambre a décidé 
d'élever ,1e 9.000 a 15.000 francs le chiffre 
de Indemnité des députés a.été te résultat 
des négociation»» engagées depuis quelques 
jours entre tes bureaux des deux Chambres 
iet va être suivi d'un vole analogue au 
Sénat. 

La question de l'augmentation de iindem-
niié aimait été soulevée dan* la précédente 
législature, mais n'avait pas reçu de sola-

Le bureau de la Chambre aclueBe s'est 
saisi de ia question et s'est tmim d'accord 
avec la commission de comptabilité qui est 
(a commission du budget de Ja Chnmhre, 
pou- qu'elle prit l'initiative de îa proposi
tion. 

D'aditre part, des négor-irutJons avaient été 
engagées avec le bureau* du Sénat pour qu'il 
y eût en quelque soi le simultanéité dans tes 
décisions des deux assembles -

I>c bureau du Sentit estimait que I indem
nité, devait, être portée à M5.000 irancs ; à la 
Cliambre on proposait 1K.000. Finalement 
on s'est mi* facilement d'accord pour le 
chiffre de 15.000. 

Quand te Sénat aura voté un projet de ré
solution semblable à cfJui de te. Chambre, il 
deslera à donner à la, mesure sa conséquen
ce j.-inskitive par l"angmenUiiion du crédit 
al'tecté dans te budget des finançai à la do
tation des Oiumbres. Le supplément de dé
pense^ sera d'envùron 5 miliona et demi 
pour les deux Chambres. 

Les Constructions Navales 
•On reprend la suite de la discussion des 

Interpellations sur les constructions nava
les. 

M. LE BAIL est panisan de in mise en 
ehantierVde six cuirassés autorisés par. le 
Parlement.. 

Discours d» M. Pelletan 
M. PELLETAN" estime "n il n'v a que des 

inconvénients à médire simultanément 0 cui
rassés en construction. Cela ne s'est jamais 
lait. 

Il reproche au minisire de la marino-de 
ne pas suivre les anciennes habitudes, qui 
consistaient à donner la plus large part des 
travaux de la marine aux arsenaux et la 
pkre petite part à l'industrie privée. M. de 
Laness.an avait déjà rompu cette habitude, 
mais non dans la proportion où le /ait le 
ministre de la marine actuel. 

Kn mettant six cjjrassés en chantiers, on 
retarde la construction des croiseurs et des 
submersibles. C'est la conséquence de la mé
thode défectueuse qu'on a adoptée et qui 
consiste à éparpiller tes crédits des cons-

.Irucaiona navales sur un itrop grand nom
bre d'unilés. 

L'orateur vante les mérites des torpilleurs 
jles conlre-torpililerjars et des sous-marins. ' 

On n a. dit-il. nue des sous-marins offen
sifs dans le buqget actuel mais M faudra 
onns'h'mre ensuite des sous-marins défen-
•ifs. 11 est îrnposwble d interrompre pen
dant deux ans la construction des sous-ma
rins nouveaux puisqu'il faut chaque année 
profiter des progrès réalisés. 

L'orateur mon'ffa que les bombardements 
deviendront inryossibie*, ainsi que les blo
cus, le jour ofj de îiombreiix torpilteurs et 
sous-marins viendront tourbillonner autour 
des Hottes assaillantes. 

Les \tmmrpowtM des trounes ennemies de 
débarquement seront également empêchés 
par les toi/pilleurs et les sous-rrjirins. 

M. Pel'jefan termine en disard : 
« Avei. ces constructions de cuirassés, on 

marcha-vers un budget de la marine aug
menté, iln 50 militais. La Chambre voudra-
t-clle s'engager omis une pareille voie ? Cet 
•ngmentaions rie dépense^ auront pour ré
sultai d'ajourner les reformes sociales. (Ap
plaudissements à gauche.) La Chambre ne 
se laissera pas touche», pour des mi&es en 

chantier de cette nature, an trésor sacré de 
la solidarité. » (Applaudissements.) 

Déclarations du ministre 
M. THOMSON, ministre de la marine, dit 

qu'il s'agit de la défense nationale. Il ne 
veut pas restreindre le texte voté au mois 
d'avril et il est obligé de mettre en chantier 
six cuirassés. Tout le monde est d'accord 
sur ce point. Pourquoi adopter une formule 
nouvelle ? Le ministre s'est adressé au Con
seil supérjeur de la marine qui estime que, 
dans l'intérêt de la défense nationale, il 'al
lait porter nos efforts sur l'escadre des cui
rassés. 

Le Conseil supérieur ds la marine n*a 
nullement écarté les croiseurs-cuirassés 
mais il n'a pas modifié le programme primi
tif. Il a toujours demandé la création de 
l'escadre de six cuirassés. Si la commission 
du budget a modifié, c'est parce que la vi
tesse de ces cuirassés a été portée de 18 à 
19 noeuds. 

La question des six cuirassés a été discu
tée pendant, un mois et ni M. Henri Michels, 
ni M. Pelletan ne sont, venus combattre le 
projet qu'ils jugent aujourd'hui désastreux. 

JAURES dit qu'il a combattu le projet 11 
espère que la commission du budget dira si 
elle partage h cet égard l'opinion de son rap
porteur. M. Michel". 

M. THOMSON dit que M. Bouhey-Allex, 
qui combat maintenant les constructions na
vales, n'a rien dit pour les six cuirassés nou
veaux parce que la question a élé posée au 
moment d'nne alerte qu'on n'a pas oubliée 
et aussi parce qu'on savait que c'étaient des 
unités de remplaiement de navires vieillis. 

Si depuis lOftO on avait mis chaque année 
en chantier un cuirassé on n'aurait pas be
soin d'en mettre aujourd'hui six er* cons 
truction. 

ALLEMAN'E. — On court à l'abîme*. 
LE MINISTRE. — La France montre 

l'exemple de la modération 
La suite de la discussion est renvoyée è 

demain. 
SÉNATEURS ET DÉPUTÉS 

M. Charles BENOISI dépose une proposi
tion de loi tendant à fixer a 400 le nombre 
des députés, en décidant qu'ils seront élus 
au scrutin de liste avec représentation pro
portionnelle. Il demande le renvoi à la com
mission du suffrage universel. 

Le renvoi est ordonné. 
M. BONNEVAY dépose une proposition 

tendant à la réduction à 180 des membres 
du Sénat et à 360 ceux de la Chambre des 
députés. 

La proposition est également renvovée à 
la commission du suffrage universel." 

Paris, 12 novembre. — La séance s'ouvre 
à trois heures, sous la présidence de M. 
DUBOST. 

Le PRESIDENT donne lecture du projet 
voté par ta Chambre, tendant à porter de 
9.000 à 15.000 Ir. le taux de l'indemnité par
lementaire. 

Ce projet est renvoyé à la commission de 
comptabilité. 

M. DL'PUY dépose, au nom de la commis
sion des finances ,un rapport sur le projoji, 
autorisant les préls aux coopératives agri
coles. 

Les Saisies-Arrêts 
Le Sénat reprend à larticie 10 l'examen 

de la proposition relative aux saisies-arrêts 
sur les salaires. 

M. LEGRA.YD soutient un amendement 
autorisant le tiers saisi à se Bbérer en ver
sant le montant des sommes revenues à la 
caisse des dépôts et consignations, au be
soin par l'intermédiaire du percepteur. 

Le système de la commission obligerait te 
patron du débiteur à se rendre tous les trois 
mois ai la justice de paix pour y verser te 
montant des retenues opérées. Or, les pa
trons de certaines grandes usines ont par
fois des centaines d'ouvriers frappés de sai-
sies-airêts. Peut-on les obrïger au déplace
ment qu'indique la commission ? 

M. SAVAKY, rapporteur, assure que les 
critiques de M. Legrand sont exagérées et 
que, dans des cas très rares, la commission 
n'accepte rinterraédiaire de la caisse des dé
pôts que quand il s'agit de saisie intéressant 
des fonctionnaires. 

M. BOULANGER voit des inconvénients 
même à ceite application réduite. * 

M. LEGRAND accepte la modification sug
gérée par M. Savary, concernant les fonc
tionnaires. 

Après quelques observations nouvelles de 
MAL Lqgrand, Boelanger, Savary et du 
garde des sceaux, l'amendement de M. Le
grand est repoussé par 150 voix contre 115. 

Les derniers articles et i'enaemble de la loi 
sont adoptés. 

L augmentation de traitemeut 
M. BASSINET, président de la commis

sion de comptabilité, dépose un rapport fa
vorable à l'augmentation de rindetnnité par-
Icmeu-taire, qmj serait pontée a 15.000 francs 
pour les sénateurs comme pour les députés. 

Il rappelle que la Chambre vient de vo
ter celte augmentation pour les députés. 
L'extrême urgence est adoptée, maigre l'op
position de M. Braiger de la Ville Moysan. 

La discussion immédiate est ordonnée. 
M. HALGAN déclare qu'il ne votera pas 

eatte augmentation car la France n'est pas 
assez ricJie pour ce nouveau sacrifice. 

L'artirele unique est mis aux voix. 
M. GAUTHIER vient dire qu'il ne votera 

pas le projet en présemee dea déficits budgé
taires. 

Finalement la proposition d'augmentation 

de 6000 francs par an. pour l e ; sénateurs, 
est adoptée à mains levées. 

La prochaine séance est fixée à' demain, 
pour discuter le projet d'interdiction de 
bla.no de céruse. 

La séance est levée à six heures-

nOO!ell8s_Polilips 
LA JOURNEE DE HUIT HEURES 

Paris, 22 novembre. — Parmi tes proposî-
tions de toi déposées sur te Bureau de 14 
Chambre, signalons celle de Vivioni et du 
groupe socialiste, ayant pour objet l'institu, 
tion de la journée de huit heures et du sa-' 
laire minimum. 

LES ETABLISSEMENTS INSALUBRES 
La commission sénatoriale chargée d'exa-

miner la proposition de loi de M. Chau-
temps concernant la législation des établis
sements industriels Insatubres, dangereux 
et incommodes s'eetf réunie sans te. prési
dence de M. Peyrot et a entendu M. Lépine, 
préfet de poëce. M. Besançon, dèreotieur ho' 
ncraire a la préfecture de police et M. Mi
chel Lovy. membre de l'Institut, au sujet 
de celte proposition dont ils se sont déclarés 
partisans. 

La comimissio» a décidé de commencer Ta 
discussion dieis artidtes de la proposition le 
89 novembre. 

IEST* -A.T_I."triche 
LA REFORME ELECTORALE 

Vienne 22 novembre. — La queslion de la 
réforme électorale provoque en ce moment 
en Autriche une très vive émotion. 

Tous les partis, réactionnaires et avancés, 
sont d'accord sur ce point que l'ancien t;stè-
me ne peut plus durer, parce qu'il ne cor
respond plus aux progrès accomplis par la 
société, qu'il est désuet, complètement péri
mé. Déjà le pa^' des grands proTriétaires 
a fait son deuil de la plunart de ses privilè
ges, fleuls les pangermanistes se livrent A 
une ,.rapngande effrénée contre toute modi
fication du régime électoral. 

\ fais les Tchèques, les PcJrvnais. l»?s Fin-
thénes, quoiqu'ils aient tous des avis diffé
rents sur la question, voteront la réforme, 
tout en demandant que le projet gouverne
mental soit amené dans un sens plus favo
rable à leur nationalité. 

Il est donc certain que le régime électoral 
sera modifié dans un sens démocratique et 
que la nouvelle Chambre reflétera avec plus 
de Justice la volonté du pays. 

Perquisitions chez des Capucins 
Tora --. ?2 novembre. — A la .^uite d'une 

nouvelle information ouverte par le parquet 
contre les capucins r-our infraction à la loi 
de 1901 sur les as-sociations, MM. ManceJ, 
procureur de la République; Chotard, Juge 
d'instruction; Boisoommun, coininissa.ro 
central et un afieni de fa sûreté se sont ren
dus ce matin, a 8 heures, au couvent de st-
Symphorien. 

Bien qu» le tribunal de Tours ait nronon-
eé leur dissolution, les capucins ont Jusqu'i
ci refusé d'obéir à la loL 

Us prétendent, il est vrai, ne se rendre au 
couvent que pour y passer la journée et cou
cher au dehors, mais, quoique les adressas 
qu'ils ont indiquées comme étant celles Où 
ils résilient réellement aient été reconnues 
exactes, il est p'us que probable qu'ils conti
nuent a habiter complètement le domaine 
de Saint-Svmphorien. 

Les matiistrats, après avoir rencontré a 
leur arrivée mie faible résistance de la part 
du portier, ont pénétré a l'intérieur du cou
vent. 

Cinq ripucins élaient présents, dont trois 
avant d«'jà été condamnés par le tribunal de 
Tours pour contravention a la lui de 1301. 

Au émirs d'une perquisition minutieuse 
faite dans les locaux, divers documents OBt 
été saisis et une certaine somme d'argent a 
été découverte. 

La plupart des cellules étaient vides.rtens 
quelques-unes se trouvaient des paillasses 
et des robes de bure. 

Pendant qu'ils opéraient au couvent, MM. 
les commissaires de police et M. le commis
saire spécial perquisitionnaient à St-Sym-
phorien et à Sainl-Cyr, aux adresses indi
quées par les capucins comme étant leur vé
ritable lieu de résidence. Ces perquisitions 
n'ont produit aucun résultat. 

A i.i.ui, tout é|ait terminé sans incident. 
Attendons-sous à revoir bientôt les capu

cins devant la correctionnelle. 

Les Inventaires 
Lee inventaires d'églises ont continue dans 

la plupart des communes où ces ppérations 
n'avaient ras encore été faites. 

Voici les renseignements qui nous par
viennent, sur cette troisième journée d'in
ventaires, des agences d'informations, de 
nos rédacteurs et de nos correspondanis 
spéciaux.. 

Chez les Chouans 
Paysans armés 'de fourches et de bâtons. — 

Les soldats frappés. — Charges de 
cavalerie. — Violantes bagarres. — 

Arrestation d'un vicaire provo
cateur. — Nombreux soldats 

blessés par les calotins. 
•— Le tocsin appelle 

les cléricaux a 
la révolte. 

Quimper, 22 novembre. — De violents in
cidents ont marqué ce malin la tentative 
d'inventaire de l'église de PLOUGUER-
NEAU. 

Plus de deux mille personnes y étaient 
rassemblées depuis trois heures du matin. 
Leftent du fisc, accompagné d'un commis
saire de police, de huit gendarmes à che
val, d'un peloton de cuirassiers et d'un pe
loton de hussards, est arrivé devant l'égli
se à huit heures. Les paysans, armés de bâ
tons en, de fourches poussent des cris hosti
les, te tocsin sonne. La grille de la piace at
tenant à l'église est barricadée ; ii faut une 
heure pour la forcer. 

Les paysans se précipitent alors. Des ba
garres se produisent entre les cavaliers qui 
ont mis pied à terrent les paysans. Ceux-ci 
frappent les soldats à coups de bâton. Sol
dats ei gendarmes, plus ou moins contusion
nés, sont repousses. Le commissaire de po
lice ordonne aux militaires de monter à 
cheval. Les paysans effrayent les clievaux 
de leurs cris et de leurs bâtons. 

Deux charges sont ordonnées. 
Ctens la mêlée, beaucoup de paysans sorrt 

grièvement blessés, ainsi que dès -endor-
utes, des hussards et des cuirassiers. 

Il est impossible de pratiquer l'inventaire. 
Le commissaire de police fait reposer, les 
troupes en aUenCant des renforts. 

Le commissaire demande téJégraphinue— 
mont a neuf heures et demie, cent hommes 
d'infanterie coloniale à Brest. 

Lesjcuirassiers. les gendarmes et les hus
sards se reposent en attendant les ren-
lorta. 

A onze heures et demie, les cuirassiers, 
les hussards et les gendarmes prennent leur 
repos devant 1 éRlise toujours gardée par des 
groupes de paysans, armés de penhn.7. Iles 
guetteurs sont dans le ciocher .prêts à an-
nuneer l'arrivée des hommes d'infanterie co
loniale attendus. M. Fonumes, sous-oréfet, 
s'est rendu sur tes fieux. 

A deux heures, arrivent par train spé 
cial cent cinquante soldats d'infanterie de 
marine, le commissaire central de Bress, 
ainsi que plusieurs brigades de gendarme
rie. 

Quelques brancards sont également débar
qués. 

Le commissaire de police et te percepteur, 
escortés par des cuirassions et des hussards, 
sont arrivés ce matin au petit jour à LA— 
G' >\.\A-L»AOl LAS. 

Tous les cahots réveillés par le tocsin, se 
portent en foute dans te cimetière au milieu 
duquel s'élève l'église. Toutes îles issues du 
»<»nct*w.tre sont barrieartées, d énormes pou-
ires douées en croix forment une barrière. 
Le curé refusant de faire ouvrir, le commis
saire fait sauter tes portes à coups de ha
che. Les sapeurs du génie ne mettent pas 
m ins de trente-cinq minutes à accomplir 
cette besogne. 

La troupe se dirige sur DTRTNOU, qui est 
1 mieux gardée du secteur. Hom

mes et feanme* veillent depuis trois semai
nes dons le etoahar ei. les portos sont gar
nie» nar <̂ es barreaux de fer scellés dans Je 
u. .r. 

Les inventaires ont eu lieu ce matin à 
GLTLORS et BuHARS. Dans cette derniè
re commune de violentes bacarres se sont 
produites ; un vtesJ— l'abbé Bizien. a été 
irreté ->ar les m* iarmes. A Guflers et à 

ars ies portes des éjgises ont été enfon-

Les Hineors Allemands 
La question de la grève. — Réunion & Essen 

des délégués des Syndicats. 
Essen, 22 novembre. — Aujourd'hui se 

sont réunis à Essen les représentants des 
syndicats ouvriers- dos bassins miniers de 
là Rulir, de l'Aar el des régions avoisinan-
tes, pour délibérer sur l'action commune 
des svndicats en vue d'intervenir s'il y a lievi 
dans'ia question des salaire?. 

Après uno discussion assez longue, on a 
adopté, une résolution conseillant aux mi
neurs d'attendre que les statistiques des sa
laires du second semestre de 1906 soient ache
vées par les soins «tu syndicat ouvrier et de 
ne PAS prendre, avant ce moment, aucune 
décision concernant la grève qui pourrait 
avoir de graves conséquences. 

Les revendications ont été maintenues par 
tous les représentants ouvriers qui ont pris 
part à la conférence. 

cée*. 

Dans le Nord 
À Bersée 

t'n détachement de 110 hommes du 43e 'de 
ligne quittait Lille hier matin à û h. 05, ainsi 
que 24 gendarmes et quatre sapeurs du gé-
11 :e. 

M. le capitaine Assollant commandait le dé
tachement du 43e qui arrivait à Bersée à 
sept heures et demie. 

Les formalités commencèrent aussitôt, sous 
la direction de M. Petit-Colas, percepteur de 
Pont-à-Marcq, assisté de M. Gressart» com
missaire spécial. 

(Quelques hurlements étaient poussés par la 
foule, somme toute peu nombreuse. On in
sultait les soldats en les appelaat : voleurs ! 

Pendant ce temps, ordre était donné aux 
soldat» du génie d'enfoncer la porte qui était 
restée close aux trois sommations. 

Ouand la porte fut ouverte à coups de mas
se, M. Gressart pénétra dans l'égrlise et, sans 

écouter les protestations du curé qui étouffait 
d'une ra^o ridicule, invita M. le percepteur 
Petit Colas, a procéder à l'inventaire. 

Celui-ci dura une heure. Il eut lieu sans in
cidents, mais il est juste toutefois de noter 
que la belle attitude énergique de M. le capi
taine Assolvant a contribué pour beaucoup au 
calme des énergumènes calotins. 

A Mons-en-Pévèle 
Les troupes partirent alors pour Mons-en-

Pévèle, suivies du percepteur qui était en voi
ture. 

Un incident se produit alors. M .Petit-Colas 
s'étant un peu attardé et sa voiture étant iso
lée des troupes, il fut assailli par une bande 
de sauVa»res qui menaçaient de lui faire un 
mauvais parti. 

Heureusement, les gendarmes s'aperçurent 
de cette agression et revinrent porter secours 
au percepteur qui fut dégagé. 

Les apaches portaient un drapeau tricolore 
et se dispersèrent peureusement avec rapi
dité. 

Arrivées a Mons-enrPévèle,les autorités or
donnèrent, après de vaines sommations, l'en
foncement de la jiorte. L'inventaire se fit sans 
incidents. 

A Mérigtiies 
L'église de Mérignies reçut ensuite la vi

site des inventorieurs. Tout se passa dans le 
calme le plus complet. 

Les soldats en profitèrent pour faire le café. 
On s'attaqua d'abord à la porte principale 
mais la résistance du bois fut telle qu'il fal
lut y renoncer. On ouvrit donc à coups de 
pic la porte latérale et on procéda à l'inven
taire. 

A 1 h. 05 les troupes se rembarquaient & 
Pont-à-Marcq pour Lille où elles arvivaieat à 
3 h. 30. 

Autres inventaires 
Divers autres inventaires furent encore 

faits sans incidents. Ce sont ceux des égli
ses de Wahagmes, Thumeries, Capelle, Ge-
nech, Cobrieux, Mouchin, Bachy, Bourghel-
les, Wannehain, Louvil, Gruson, Anstaing, 
Forest, Chereng, Willems, Hestrud, Poix-du-
Nord, Bray-Dunes, Ghyvelde, Leffrincltoucke. 

En tout, 23 inventaires qui se sont, somme 
toute, effectués sans tumulte ni incidents. 

A Wahagnies 
L'inventaire de l 'é l i se de cette commune 

n'a donné lieu à aucun incident. Après avoir 
fait sauter la serrure, de la porte les repré
sentants de la loi pénétrèrent dans l'église, 
qui contrairement aux ordres donnés, n'é
tait pas barricadée. 

Il y avait tant de linge, d'instruments et 
autres objets nécessaires à la capture des 
consciences, que 1 invonlorieur mit une heu
re et de.nie pour faire s^n rapport. 

Dans le clocher on découvrit un homme et 
une femme qui tiraient ensemble avec l'é
nergie du désespoir sur la corde de la cloche 

Les gendarmes qui firent cette découverte 
s'en tinrent les côtes n force de rire. 

A Chéreng 
Pour pénétrer dans l'usine à prières ce ne 

fut pas très facile, car non seulement la 
p'i-t.' était fortement barricadée mais der
rière on avait placé de vieilas tables saintes 
en Ter. des chaises et autres ustensiles né
cessaires à l'abrutissement des gocus. 

Après avoir enfoncé la norte et s'être frayé 
un passage, on aperçoit dans le chœur le cu
ré entouré du conseil de fabrique. 

A l'approche du fonctionnaire chargé de 
l'inventaire, te curé débite une protestation 
d'un tel ridicule, qu'on ne peut se retenir de 
s'esclaffer. 

A peine a-t-il terminé qu'une cinquantaine 
de vieilles bigotes et de cagote parmi les
quels on remarque un sieur Lavalard, re
traité des contributions indirectes hurlent 
au voleur '. 

Néanmoins, l'inventaire ee poursuit sans 
incident. 

Faits Divers 
HORS REGION 

MORT AUX GOSSES 
Une maternité où les enfants étaient brûlés. 

— Complicité du directeur et du méde
cin de rétablissement. — Une série 

de crimes*. 
Londres, 22 novembre^— Les habitants 

de Leeds sont bouleversée par la découverte 
d'une maternité où les corps des nouveaux-
née eta'ent, dit-on brûlés, puis enterrés. 

Le directeur de l'établissement se char
geait de droguer les patientes, et recevait 
pour ses services des honoraires respecta
bles. 

Son complice, un docteur arrêté lundi soir 
s'est empoisonné dans sa cellule. 

l u e servante de cette maison donne 
d'horribles détails sur les agiss.'monts des 
criminels. L'unis d'elles s'étant aperçue 
qu'un corps de nouveau-né venait d'être bril
le dans la cuisine et enfoui ensuite dans le 
jiinlin. en parla au médecin et s'attira la ré
ponse suivante : « C'est que je ne les en
terre pas tous, vous savez )>. 

l'ne autre domestique déclare qu'à sa Con
naissance le directeur a brûlé dix enfants. 
Dans le jardin, on a découvert une grande 
quantité d'ossements humains, plus ou moins 
calcinés. 

L'accusé n'a fait aucun aveu. 
L'affaire viendra aux prochaines assises* 

Le Curé Cassati 
EN ASSISES 

LépiVoflne du scandale clérical de F a u g è r w 
se déroule devant la Cour d'Assises d* 
1 Hérault. — Le crime do curé Cassan. 

— L'abbé est poursuivi pour avorte-
ment sur sa maîtresse, homicide et 
suppression d'enfant. — Dans son 

interrogatoire, le curé avoue ses 
aventures amoureuses, mais 
nie avoir été l'amant d'Au-

gustine Laugé. 

MonApeUier, 22 novembre. — Le village de 
Fa-ugènes devra & t'nbtoé Gasean, son cura, 
la notoriété dont il jouit présentement. 

Ce modeste hameau de 800 habitante pos
sède bien des ruineis de rempart datant du 
XVe siècle un très antique ternpis protes
tant au style sévère et trois tourelles à demi 
démoli es qui eus dressent sur une colline e u x 
flancs aibrupbs, en somme de quoi retenir un 
iroinent l'aMcntion de l'archéologue curieux 
des moindres choses qui rappellent le passé; 
mais iS n'avait rien qui put lî , rendre céla-
bre, rien, ei e© n'est son curé. 

Cet ecokl-s'astique, en qui l'âge n'avait 
point oalmé les ardeurs amoureuses, vient» 
par ses frasques retentissantes.d'attirer l'ai» 
Sention sur ce coin ignoré de l'Hérault. 

Nous n'aurions point à nous occuper d» 
cet etobé-céliadon s'il s'étast borné à violer 
ses vœuot retsgieux avec la foute de aes jo
lies péndten tes, ainsi qu'an témoignent près 
de tneps cents lettres trourviées au presbytère 
de Faugères. Ce serait là affaire privée. 

Mais D'abbé Cassan est al4é jusqu'au crime 
LE CRIME DE CASSAN 

Ayant rendu mère une jeune fiUe, B n*eu( 
pas te courage de jeter au loin la livrée sa
cerdotale et d'accepter résolument «les char
ges de la paternité, Ii rusa avec son devoir 
social. 

Ayant séquestré à la maison curte-'e «ST 
jeune fill«s enceinte dfe ses oeuivres, it la.-
laissa mourir foute dte soins dfcins tes dou* 
leurs de raooouchement. Pour fuir ta. nes-
ponsabijnté de son acte et cacher la pnauva 
de son infamie, il enfouit l'enfant dans gorï 
jardin et fit transporter te cadavre de tel 
mère hors du presbytère. Q ne parvint pa* 
& duseimuter son crime. 

-Mfiîs lia. chose vaut d'être rappelée en dlé. 
tail puisque Cassan comparait aujourd'hui 
devant la Cour d'Assises de Montpeiner. 

Voici donc les circonstance» qui condut* 
sent, l'abbé Cassan devant tes Assise» dîai 
lHérault. 

Depuis plusieurs années. Augustin© Le»< 
gé. 28 ans. fréquentait assidûment te pre»' 
bylére de l'abbé Henri Cassen, né à Cettai 
Age de 48 ace, curé cte la. commune de Fau« 
gère». 

A la fin de 1905, cette Jeune fitte alla dan* 
diverses villes du Midi, à Lourdes, où elle 
consulta, un médecin qui lui confirma qu'eUat 
était en état de grossesee, et à Marseille où.. 
par l'intermédiaire de l'Association catholi
que de cette ville elle fut placée comme fem
me de chambre chez Mme C . . . 6 3 , boule
vard de Longcliamp. Fin juin 1806. eHe ne» 
vint A Faugères et logea à l insu de se» pa
rents chez Tabbé Cassen-

Dans la nuit du 17 au 18 août 1906, eite a c 
couche prénoat'ojrément au presbytère. L'en* 
fant mourut ,1e cc-r\>.c>n ombsHcaln'ayantpaa 
été noué. Après lui la mère, Augustine 
I>augé, siuccomba à une hémorragie confié» 
cutive à l'aiccouchernent. 

Le désir d'éviter te scandale, de cacher ai 
tous la anoincnse «4'Au.guatine LanMé. • • 
matftwee, avait empêché ï o t * é Ca«*san 
d'appeler l'homme de i'art, la sage-femme 
tout au moins, qui aurait pu sauver te. mèra 
et l'enfant. 

Caseam enfouit le cadavre du nouveaM-né; 
dans te jardin, derrière le pigeonnier de la 
cure. 11 envoya quérir par son domestique 
Mnzet le frère et ia sœur d'Aug-istine, dea 
ilévels très attachés «u curé, et avec l'aide 
de ceux-ct transporta pendant la nuit tel 
monte au domicile du père Laugé. 

Cassan ne formula aucune déclaration de 
naissance, supprimant ainsi l'ELai-Ova, 
comme Ja personne, d'un nouveau-né mort, 
ainsi que, sa mère, des suites de son impru-
der-ne. 

Te* est le crime de l'abbé Cassan. n mef 
en relief, d'ime façon saisissante, l'opposi
tion redoutable et monstrueuse qui existe: 

en.: ne la lot prétendue divine, dont l'abbé s e 
réetame au nom de l'Eghse, et la loi bu» 
nia;r>e, qui lui aurait commandé de sacrifietl 
sa f. •: à sc<n amour. H a cru échapper a lai 
respoiTsahi'Mté par te crime. 

I.e voici aujourd'hui devant la Cour d'AiaV 
sises. Les débat» qwi vont s'y dérouter net 
manqueront pas d'un poignant intérêt, catt 
IVnportance de l'affaire dépasse la per-
sonnaltU même de l'accusé pour 6'étendre 
jusqu'à te. d> «et ri ne immorale de l'Eglise ca
tholique qui. en interdisant au* prêtres tee 
joies «aines de JB famille, les condamne aux 
ptvea al errtv'.îons rtes sens et aux crime4! 
les pi»» monstrueux. 

Le curé Cassan est, trè» connu à Mont» 
pespér, ou ii But viesàn» à ia paroisse Sainte» 
Anne, cte jnrin 1886 en novembre 1892. H fan 
suit, a ce moment-là. de fréquentes visite* 
à deux itetnossalte» habitant la rue St-Sepul-
cre ; ceUes-oi nouèrent ensuite une villa aux 
environs de l'éeols dagriemiture, où se rcn.» 

.inellemeint lie ëuuv. 

LES TEMOINS 
L'ace-usTition a fait citer neuf témoins r 

MM, te docteur àtoamd, médecl nlègiste, .pà> 
procéda à l'autopsie des deux cadavres ; 
FéMx Viailes, adjoint au maire de Faugérea,. 
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Lajeraoiselle 
du Téléphone 

par 

T.A.MY DU VERGER 

^M marquis avait été plus d'une fois sur . -
U •oint de se montrer, de se précipiter, de » timents. 
Z M S V T t e s mains, de s'expliquer. » «-est 

E T oûte une invincible pudeur l'avait » portait Et puss. 
Bioué sur place. 

U» la pudeur pour cette surprise de ce 
au< «emâait un secret de cœur malade ; de 
Î-Tpudeur et de lamour-propre aiusai. 

Car U pouvait se tromper sur 1 étendue 
et la nature des regrets de Lucienne, re-
àpate ojii n'étaient peut-être que ceux de 

Intlôu'on ayant manqué une bonne affaire 
ou qui hésite e n f e deux avantages égaux-

Ft U s étaK décidé pour un procédé qui 
fétSaliersit complètement et seoverajt tout, 
s'il y avait encore quelque chose à sauver. 

H rentra * son ebaiet. 
Et deux heure* plus tard, afin que la oé-

snarche «orrespoûdlt bten au pèlerinage de 
*ï***o* e t lui en donnât en quelque sorte 
w ^ é a o s i e te valet de chambre partait pour 
rnBSmTSt "Eearon .. avise une HUce et ua 
sskOrsL 

La lettre diiaait : 

« Mademoiselle et )Birfie, 

i> Au retour d'une rnsseioni dont te terme 
» ne dépendait pas de moi. j'apprends le 
» très prochain mariage de celle A laquelle 
» j'ava*s dit en partant a que pour trouver 
» tes moyens de ne point se séparer de 
» ceux qu© l'on aune, il faut parfois cer-
» taùts délaie, a 

« Désireux de voir respecter ma propre 
n liberté;, je respecte profondément la U-
» berU des antres ; et celle dont H s'agit 
u était h'bre de prendre la voie qu'elle a 
» crue; la meilleure. 

• l e n e puis donc que Kri offrir les vœux 
• bi'en sincères d'un ami invariabtemeut 
» dévoué pour une félicité qu'elle mérite à 
»• 'tant d'égards et te. prier instamment d'ac-
>• cep ter un souvenir précieux parce qu il 
h lui dira l'étendue et la pureté de mes sau

le collier de pertes que ma nère 
a son mariage, celui qu'aurait 

« porté me femme si je m'étais marié ja-
w mats et dont je ne saurais taire un mo'.l-
» leur emploi qu'en vous l'envoyant coemne 
» te Ben immaoute qui rattachera nos *^J <• 
» sympathies loyales dans le passé, dans 
U l'avenir, 

a Voire arnî de toujours et sans phra<4C5, 
» Guy de SOMMERMONT, n , 

ttene te coffret, coffret 'd'ébène incrustée 
d'argent, s e trouvait enveloppé dans des 
soies de Chine, un collier de pertes incom-
parabias uniques, collier ayant appartenu 
jadis a "la marquise de Pompadour -et ra
cheté au miteeu des hasarde et des misères 
de l'émigration, par l'arriere-grand-père de 
M de Sommermont. 

1 Valeur maiérieJte et valeur hi«tortqwe 
',ré*m<«ssv ce collier valait au bas mot deux 

cent mjtte francs. 
Son envoi à Lucienne par Guy de Som

mermont était tout à te. lois le plus déHcat, 
le pLus respectueux des hommage» et la 
pifcu* écrasante des revanches. 

Ce coiher relique d'une sainte mère, ce 
coftier destiné A une fiancée qui n'existe
rait ptas jamal» maintenant, c'était aussi 
une fortune, un cadeau de once royai, 
même pour l'épouse d'un industiiel plru-
sieuas fois millionnaire, 

I<e rnarquis avait su associer a uno dé-
claratoon discret^ d'affection profonde, un 
geste magnifique de grandeur native en 
même temps que donner des regreta à qui 
serait capable de l'apprécier. 

Lucienn© comprit le langage muet, en 
saisit les nuances, entrevit peut-être même 
l'avenir dans un de ses pressentiments 
dont le coeur 'des femmes a le privilège mys
térieux et ette répondit ; 

« Merci : et. paroles et souvenirs sont 
>' plais que je ne mérite... Ne me regrettez 
» pas trop ; je n'étais pas digne de vous 
« puisque je n'ai point eu vous compran-
» dre.. Certaines idoles, voua le savez, 
n demandent la pénombre du sanctuaire ; 
» qu'aurais-je été auprès de vous dans l'é-
» preuve?... Mais pour Dieu, restons amis, 
» amis, amis à fond, n'est-ce pas?... Com-
» me cela me semblera bon et comme cela 
» m'empêchera de douter de tout... Dites-
u vous bien qu'un jour peut-être vous serez 
>i le refuge, lo salut de votre... sœur Lu-
» cienne... Soeur, vous voulez, dites? Ce 
» sera si grand, si Guy de Sommermont 
» d'accepter ce que j'implore en mendiante 
H puisque je ne puis rien vous offrir, moi, 
» rien que mon âme lointaine, celle que per-
» sonne ne connaît, celle d'une Lucienne 
» qui s'ignore encore elle-même, et qui ne 
» se communiquera jamais qu'à vous... N» 
n vous plaignez point de votre part, allez, 
» et sera la meilleure, la vraie.;.les autre» 

» n'auront que le mannequin, les apparen-
)> ces, le mensonge fardé, la femme vani-
11 teuse, sotte, mauvaise, la beHe poupée de 
u cire..- A vous je dis tout, à vous je nie 
u montre à nu, à vous je confesse que c'est 
» vous aimer, autant que je te puis dan» 
11 ma bassesse, vous si haut, vous aimer 
» —• e de ne vouloir noint mêler Lucienne 
s Derval à votre vie, autrement du moins 
n que comme je vous le demande, en pau-
» vre petite sur d'adoption, en créature de 
» fragilité ,en oeuvre de pardon, de protec-
» tion et de charité... » 

Cette réponse de Lucienne émut le mar
quis de Sommermont, la réconcilia avec les 
intransigeances de son noble caractère, la 
lui fit regretter plus que jamais. 

Il y avait des ressources des ressources 
insoupçonnées du vulgaire dans cette na
ture de femme dont l'éclatante beauté était 
le malheur parce qu'elle lui enlevait le li
bre choix de ses actes» la vision juste des 
choses. 

Une femme peut-elle ne plus être femme 
et ne tenir aucun compte de ce qui est leur 
gloire, leur puissance, leur fortune, leur es-
5rl à elles, la beauté ? -

Mais derrière la Lucienne orgueilleuse et 
aveuglée, derrière la Lucienne de parade, 
n savait maintenant qu'il y en avail une 
autre, te fille du brave officier. 

FI il lui sut un gré immense de se donner 
à lui 60us cette forme, d'avoir été humble, 
sincère de lui éviter une folie par un ma-
riâco dans lequel elle était la première a 
avouer qu'elle serait audessous de son bon
heur de sa tache sociale, du titre de mar-
ouife de Sommermont. 

Et le capitaine lui en sut d autant plus 
B l'en admira et l'en chérit d'autant plus 
qu'il ne saisit pas le sens caché de toute la 
réD asa de Lucienne. 

fl était trop droit ; et habitué par sa mère 
& un BrQfQnd respect de la tenuçe. jl.nejrou-. 

lait j a m a i s r i e n v o i r d e s a d é c h é a n c e e t d e 
s a p e r v e r s i t é . 

L u c i e n n e a v a i t é t é a u s s i exp l i c i t e qu'e l le 
p o u v a i t l 'être, c a r t o u t n e p e u t p a s s e d i r e . 

C'est à c e u x a q u i o n s a d r e s s e d e d e v i 
ner . 

M. d e S o m m e r m o n t n e d e v i n a p a s p o u r 
l ' ins tant . 

Il n e c o m p r i t q u e p l u s tard, a u x l u e u r s d e 
l ' e x p é r i e n c e ce t te s c i e n c e q u e r i e n n e r e m 
p lace . 

E n 4 a n g a g e v r a i , L u c i e n n e v o u l a i t d i re : 
n Je v o u s e s t i m e b e a u c o u p et je g a r d e e n -
» core a s s e z d e b o n s e n s p o u r m e j u g e r 
» tout é fait i n d i g n e de v o u s é p o u s e r , d e 
» v o u s e x p o s e r a, d ' é t e r n e l s r e g r e t s , à l a 
» r u i n e , à l a h o n t e . . . J'ai v i s é t rop h a u t p a r 
» a m b i t i o n I n s e n s é e , e t c e l a m'a f e r m é le 
» c œ u r , m a i s je s e n s b i e n q u e l a p a s s i o n 
» v i e n d r a p l u s tard p o u r un h o m m e d e m o n 
» c h o i x d e f e m m e , u n h o m m e d e r i e n p e u t -
» être, m a i s p o u r s û r u n h o m m e qui n e 
» s e r a p a s v o u s , l a p a s s i o n é c l a t a n t tout d e 
« su i t e m a i s n e r e m o n t a n t p a s d a n s le p a s -
« s e , en tre n o u s d e u x il e s t t r o p t a r d . . . 
» A l o r s , a l o r s quoi ?... N o n , n o n , n o n , l a s i -
» t u a t i . i à l aque l l e j ' e x p o s e l e m a r i qui m e 
» p r e n d r a , je ne v e u x p a s q u e c e so i t v o u s 
» qui l a s u b i s s i e z ; v o u s j e v o u s m e t s a 
» par t , je v o u s r é s e r v e p o u r i e s h e u r e s de 
» d é t r e s s e m o r a l e , pour m e r e p ê c h e r d a n s 
» le gouf fre , c a r a v e c la p a s s i o n , le deui l , 
» l e s l a r m e s , l a m o r t peut -ê tre e n t r e r o n t 
» d a n s m a v i e d é s o r i e n t é e , c o u p a b l e . . . V o u s 
» s e r e z là, v o u s , v o u s l 'ami g é n é r e u x , le 
« c œ u r t o u j o u r s g r a n d , l e t y p e d ' h o n n e u r ; 
n e t d e v o u s a v o i r p o u r a m i q u a n d m ê m e , il 
» m e s e m b l e r a q u e je n'ai po int fai l l i , q u e 
» j e s u i s t o u j o u r s u n e n o b l e f e m m e , c o m -
» m e v o u s u n g e n t i l h o m m e s o n s t a c h e . . . » 

L u c i e n n e t ira i t par t i de s a s i tua t ion , e l l e 
exp lo i ta i t l ' inf luence s o u v e r a i n e de s a b e a u 
té s o u s t o u t e s l e s f o r m e s , i n c o n s c i e m m e n t , 
deDuis le t é l é g r a p h i s t e D é s i r é jusqu'au, m a r 

qu i s , e n p a s s a n t p a r V a n d e n Berghe . . «I 
D é s i r e s e r a i t te d o m e s t i q u e i n t r o u v a b l e . 

V a n d e n B e r g h e te p a u v r e m a r i bai l leur, 
d ' a r g e n t et p o r t e - b a n d e a u , l e m a r q u i s l a g a 
r a n t i e d ' h o n n e u r , l a p a i x a p r è s l ' o r a g e . 

M. de S o m m e r m o n t , e n r é s u m é , cru* à? 
p l u s d e g é n é r o s i t é e t d a m o u r c h e z ce l t e q u i 
lui é c h a p p a i t ; m a i s n é a n m o i n s u n e s o r t e 
- i n s t i n c t lu i fit b i e n v i t e a c c e p t e r c e q u ' o a 
lui -offrait. , 

E n c o r e u n e fo is , q u e lui m a n q u a i t - i l fl 
R i e n , r i e n . q u e c e t t e fi l le t r o u b l a n t e , d o u 
t e u s e et à l a q u e l l e il f audra i t sacr i f i er t o u t 
le r e s t e : c a r r i è r e , g o û t s , t r a d i t i o n s d o f a t 
m i l l e , r e p o s . 

D é c i d é m e n t , il a v a i t r a i s o n : d 'e l le i l a n * 
rai t l e m e i l l e u r e n r e s t a n t s o n a m i , e n j o u i s 
s a n t d e s a s o c i é t é , e n é t a n t é c l a i r é d u r e 
flet d e s a b e a u t é e t e n a s p i r a n t l e p a r f u m ' 
s a n s r e s p o n s a b i l i t é , s a n s c e s c h a r g e s terr i 
b l e s q u ' a s s u m e r a i t l ' industr ie l . 

Et p u i s , a v e c l e t e m p s , l e s c h o s e s s e mtf-7 
d i f i cra ient p e u t - ê t r e : qui p o u v a i t s a v o i r ? ' 

Ou p l u s l ' ombre d 'un regre t , l 'avers ior t 
p o u r l e m a r i a g e de p l u s e n p l u s p r o n o n c é e 
p a r s u i t e d e Kattitude d e L u c i e n n e d e v e n u s 
a r c . u - m i l l i o n n a i r e o u , a u c o n t r a i r e , désir, 
p l u s g r a n d d e I t i v o i r p o u r f e m m e à l a , 
su i t e d ' é p r e u v e s qui l ' a u r a i e n t m û r i e e t p o s 
s ib i l i té d e r é a l i s e r c e d é s i r p a r s u i t e d e la 
m o r t d e V a n d e n B e r g h e , p l u s â g é d e b e a u -
c o u p . 

Qui p o u v a i t s a v o i r T . . 

BAPTÊME DELESPAIL- DATEZ 
Universellement la •taUlsar 
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